
Événement familial qui arrive pendant les congés payés : quelles conséquences ?
Avez-vous droit en tant que salarié à des jours d’autorisation d’absence pour événement familial (en cas de mariage
ou Pacs ou de décès d’un membre de votre famille, par exemples) pendant vos congés payés ?
Non, en principe, si l’événement a lieu alors que vous êtes en congés, vous n’avez pas droit à des jours
d’autorisation d’absence.
Toutefois, des dispositions conventionnelles ou une collective collective ou un accord d’entreprise peuvent prévoir des
conditions plus favorables.
À savoir
vous n’avez pas le droit à une indemnité compensatrice pour les jours d’absence pour événement familial non pris.
À noter
si le salarié est en congé durant la naissance de son enfant, son congé de naissance et la première partie obligatoire
de son congé de paternité et d’accueil de l’enfant commencent à la fin de ses congés payes.
Congés dans le secteur privé
Jours non travaillés
Congés payés du salarié dans le secteur privé
Jours fériés et ponts
Réduction du temps de travail (RTT)
Congés liés à l’arrivée d’un enfant
Congé maternité
Congé de paternité et d’accueil de l’enfant
Congé en cas d’hospitalisation immédiate de l’enfant après sa naissance
Congé d’adoption
Congé de 3 jours pour naissance ou adoption
Congé parental à temps plein
Congés pour maladie, handicap ou dépendance d’un membre de la famille
Congé pour enfant malade
Congé de présence parentale
Congé de proche aidant
Congé de solidarité familiale
Allocation journalière d’accompagnement d’une personne en fin de vie
Survenue du handicap d’un enfant
Don de jours de repos pour enfant gravement malade
Don de jours de repos à un salarié dont l’enfant est décédé
Exercice d’une autre activité
Création ou reprise d’entreprise
Exercice d’un mandat politique local
Congés spécifiques
Mariage ou Pacs
Mariage de son enfant
Décès d’un membre de sa famille
Congé sabbatique

Textes de
référence

 Code du travail : articles L3142-1 à L3142-3 
Congés pour événements familiaux
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